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Objectif de la formation et prérogatives professionnelles
Le BPJEPS AF option « Haltérophilie-musculation » permet de devenir coach 
sportif. Le coach sportif est compétent pour organiser et suivre une planification 
sportive dans un objectif de performance, de bien être ou de rééducation.

Le diplôme permet : 
D’encadrer et conduire des actions d’animation des activités de la forme 
et d’haltérophilie et musculation jusqu’au premier niveau de compétition 
fédérale. D’organiser et gérer des activités de la forme et de participer au 
fonctionnement
de la structure.
D’assurer la sécurité des pratiquants, des pratiques et des lieux de pratiques.

Organisation et particularités de la formation
L’organisation pédagogique est dispensée sur le modèle de 
l’alternance entre centre de formation et entreprise. 
La formation est accessible aux contrats d’apprentissage.

BPJEPS Activités de la forme
Option Haltérophilie-musculation 
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BPJEPS Activités de la forme
Option Haltérophilie-musculation
Contenus de la formation 
La formation est organisée en 4 modules :
Module A : Fondamentaux du métier-sécurité. Ce module vise à poser les bases techniques et 
pédagogiques du métier.
Module B : Construire et gérer un projet (UC 1-2). Ce module vise à aborder les compétences 
de gestion d’un projet et d’une structure.
Module C : Technique et pédagogie des Activités de la Forme et disciplines associées (UC 3). 
Ce module vise à développer la compétence technique et pédagogique : renforcement 
musculaire, cardio-training, gym douce, gym bien être, stretching, gym senior, Pilates, etc…
Module D : Technique et pédagogie haltérophilie musculation (UC 4). Ce module vise à 
développer la compétence technique et pédagogique de l’haltérophilie-musculation : 
haltérophilie, musculation, entraînement physiologique.

Lieu
05120 l’Argentière la bessée

Publics et prérequis
Cette formation s’adresse à des sportifs motivés. Le test de sélection comporte trois épreuves 
techniques : un test navette « Luc Léger », une démonstration technique en musculation, 
suivi de cours de renforcement musculaire. Une expérience dans les domaines de l’animation 
ou de l’encadrement sportif est un élément facilitant l’accès à la formation.

Publics en situation de handicap
Des aménagements de certification et de formation sont possibles. Magali Berthe, référente 
handicap en fera l'étude préliminaire.

Matériel nécessaire
Tenues vestimentaires adaptées aux thèmes de séances sportives suivies, une paire de basket 
pour l’espace Forme et Force et une autre pour les sorties outdoor, le nécessaire d’écriture et 
un ordinateur est recommandé.

Financements possibles
Région sud PACA sous conditions, contrat d’apprentissage, autres dispositifs (nous contacter 
pour étude personnalisée).



 

 

BPJEPS activités de la forme option haltérophilie, 
musculation 

Procédure d’accès à la formation 
 

Etape 1 : les tests d’exigences préalables 
Les exigences préalables pour accéder à la formation BPJEPS activités de la forme sont définies 
en accord avec  l’arrêté du 05  septembre 2016. Pour entrer en  formation BPJEPS AAN,  les 
candidats doivent répondre aux conditions suivantes : 
 
Epreuve 1 : rendre un dossier complet 
Etre  titulaire  de  l'une  des  attestations  de  réussite  à  la  formation  relative  au  secourisme 
suivantes : 

× A minima “ prévention et secours civiques de niveau 1 ” (PSC1) ou équivalent ; 

× “ Certificat de sauveteur secouriste du travail ” (SST) en cours de validité ; 
 

Epreuve n° 2 : test navette « Luc Léger » 

× Palier 7 (réalisé) pour les femmes  

× Palier 9 (réalisé) pour les hommes 
Le palier 7 est réalisé par l’annonce sonore suivante : “palier 8”. Le candidat atteint 12 km/h. 
Le palier 9 est réalisé par l’annonce sonore suivante : “palier 10”. Le candidat atteint 13 km/h. 
 
Le test “Luc Léger” est un test progressif qui consiste à courir d’une ligne à l’autre, séparées 
de 20 mètres, selon le rythme indiqué par des “Bips”. Les candidats se placent derrière une 
ligne  “A” matérialisée au  sol et délimitée par des plots. Au  signal de  la bande  sonore,  les 
candidats doivent se diriger vers la ligne “B” également matérialisée au sol et par des plots à 
chaque extrémité. 

 

Règlement du test : 

× Si un candidat arrive sur la ligne avant le bip suivant, il/elle doit attendre que le bip 
retentisse pour repartir vers l’autre ligne.  

× A chaque extrémité, le candidat doit bloquer un de ses pieds immédiatement 
derrière la ligne pour amorcer son retour. Les virages en courbe sont interdits.  

× Tout retard en‐deçà de la zone des 2 mètres est éliminatoire.  

× Lorsqu’un candidat a un retard dans la zone des 2 mètres entre le bip et la ligne, il lui 
sera signifié un avertissement ainsi qu’à l’observateur d’en face. Ce retard devra être 
comblé sur un aller. A défaut, un 2e avertissement lui sera signifié. Si le retard n’est 
pas comblé sur le trajet suivant, il sera arrêté par les évaluateurs. De chaque côté, la 
tolérance des 2 mètres sera matérialisée par une ligne au sol.  



 

 

Epreuve n° 3 B option haltérophilie‐musculation : démonstration technique 
Dix minutes de récupération minimum sont observées entre chaque mouvement et entre 

chaque exercice 
 

  Femme  Homme 

Exercice  répétition  pourcentage  répétition  pourcentage 

SQUAT  5 répétitions  75 % poids du corps  6 répétitions  110 % poids du corps 

TRACTION en 
pronation ou en 
supination au 

choix du candidat 

1 répétition 

menton>barre 
nuque barre prise de 

main au choix: 
pronation ou 
supination 

6 répétitions 

menton>barre 
nuque barre prise de 

main au choix: 
pronation ou 
supination 

DEVELOPPE 
COUCHE 

4 répétitions  40 % poids du corps  6 répétitions  80 % poids du corps 

 

 
 

Etape 2 : le positionnement 
 

Les candidats ayant validé les tests d’exigences préalables sont convoqués au positionnement. 
Le  positionnement  vise  à  déterminer  le  parcours  individuel  de  formation  du  stagiaire  en 
fonction de ses équivalences réglementaires (obtention de droit d’une UC ou d’un examen), 
compétences ou fragilités repérées. 
 

Il est réalisé via un entretien. 
 

Vous trouverez plus de détails sur votre formation et sur les équivalences réglementaires 
dans le « Guide technique de la formation ». 


